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Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 2242
’

’il leur appartient de 



Conformément à l’engagement paritaire mentionné dans
signés depuis l’ le présent accord s’inscrit dans la continuité du 

portant sur l’aération entre les positions hiérarchiques prévues par la 

lesquels ont vocation à s’appliquer à l’échelon national à l’ensemble des entreprises du secteur. 

professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés, ainsi que des 
: ces négociations, lorsqu’elles existent, 

interne à l’entreprise, sous réserve de respecter les minimas conventionnels de branche.

d’aérer la grille et du 

D’une part, soulignent la nécessité absolue de décorréler ce travail approfondi d’aération 

D’autre part, prennent acte que cette distinction qu’il convient d’effectuer entre les 

le travail d’aération de la grille des minima 
conventionnels et d’amélioration de l’attractivité des métiers et des emplois de la 

l’avenant n°



(35h/semaine) (€)

et prolonger leur réflexion et le travail initié portant sur l’aération entre les positions 

du fait de l’augmentation de en cours d’année.



l’issue du délai prévu par l’article L. ode du travail pour l’exercice du droit 
d’opposition des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche 

le premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel l’arrêté portant extension de ses 

cinquante (50) salariés et de cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des 

est notifié et déposé en deux exemplaires, dont une version sur support papier ainsi qu’une 
version sur support électronique, et remis au greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris. 

Les parties signataires conviennent d’en demander l’extension auprès du Ministre chargé 

En application de l’article L. 2231 1 du code du travail, le présent accord fera l’objet d’une 




